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Mialy Rajoelina à Accra en 2018

  

Rappels. Lors du Forum mondial de « Global Alliance for clean cookstoves » (Alliance globale
pour les réchauds et combustibles propres)
qui s’est tenu en Inde du 27 au 30 octobre 2017, Mialy Rajoelina, Présidente-fondatrice de
l’Association FITIA, a présenté un projet de mise en place d’une plate-forme africaine afin d’unir
les forces et les moyens afin de développer l’éthanol comme source d’énergie verte, en
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substitution du charbon de bois. Il s’agit d’un projet soucieux de la Santé des femmes, des
mères et des enfants ; de la Protection de l’Environnement, de la Promotion de
l’Entrepreneuriat féminin et du Soutien au Leadership des jeunes.

  

  

Les 5 et 6 février 2018, pour faire suite à ce forum en Inde, un forum africain intitulé «Pan
African Ethanol Stoves and Fuel Alliance » 
(Paesfa)
a été organisé à Accra au Ghana par 
« Ghana
Alliance for clean cookstoves
»
. Et c’est là qu’a été créée l’entité portant exactement le même nom. Représentant Madagascar,
à travers l’association FITIA, Mialy Rajoelina a été élue première Présidente du Paesfa pour un
mandat de 3 ans. La phrase qui a retenue l’attention de toute l’assistance, lors de son speech à
Accra, reste : 
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«Osons exprimer que nous avons une seule vision et parlons d’une seule voix pour
l’avenir de l’Afrique
»
. Rappelons que les pays formant la plateforme Paesfa sont : le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire,
l’Ethiopie, le Ghana, le Kenya, Madagascar, le Mali, le Mozambique, le Nigeria, le Rwanda, le
Sénégal et la Tanzanie.

  

  

Lorsque son mari, Andry Rajoelina, a été élu Président de la République de Madagascar, le
projet de Mialy née Razakandisa est devenu une réalité et c’est en tant que Première Dame
que le 07 mars 2019, à la veille de la célébration de la journée internationale de la Femme,
qu’elle avait procédé au lancement des travaux de construction d’une usine de production
d’éthanol dénommée « Malagasy éthanol », à Ambilobe dans la région Diana. Il est utile
de rappeler, ici, que cette usine d’éthanol était une promesse du candidat faite par le Président
Andry Rajoelina lors de son premier passage à Ambilobe en mars 2018.

  

Puis vint le covid-19 qui stoppa net la construction de cette unité industrielle, pour cause de
confinement dû à l’urgence sanitaire. Ce n’est qu’en novembre 2021 que la Présidence de la
République a annoncé la reprise incessante de l’usine « Malagasy Ethanol »… Entre-temps,
des démarches de prospection avaient été effectuées dans diverses régions de Madagascar
pour la construction d’autres unités de production d’éthanol et de bioéthanol.
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  Ainsi du fokontany de Manambondro, à quelque 58 km au Sud de Vangaindrano, sur la RN12,dans la région Atsimo Atsinana. Concernant cette localité au bord d’un plan d’eau, C’est MarieYannis Desautels qui est chargée de la mission présidentielle pour la fabrication d’Ethanol. Et,dans le cadre de cette mission, des achats de matériels spécifiques ont été effectués auprès dela socété Ocean Trade, en novembre 2021. Il est sans doute utile de préciser que si tous cesmatériels ont été livrés, leurs coûts n’ont pas été payés dans leur totalité au moment de lalivraison. Mais un chèque avait été remis, pour être versé le 26 février 2022. Voir, ci-dessous, lefac-similé du bon de commande V.21.157014  

  En ce qui concerne le terrain où aurait du être implantées les champs de culture et l’usineproprement dite, la responsabilité revenait à Bien-Aimé Ramilison et son épouse Paulette, selonun accord passé entre ces derniers et Madame Desautels. Après livraison, ces matériels ontété confiés au couple Ramilison pour être entreposés à Manambondro. Avec, en plus, dumatériel roulant tous aussi spécifiques comme des tracteurs et des camions plateaux…  Trois mois après, le couple Ramilison n’a plus jamais pu être joint au téléphone. Afin de tirerl’affaire au clair, Madame Desautels décide de se rendre à Manambondro le 16 avril 2022.Stupeur de sa part ! No seulement, le terrain est resté en friche mais des matériels avaientdisparus. Une action en justice a été lancée et des perquisitions ont permis de retrouvercertains des matériels. Et chez des gens ainsi que dans des lieux que vous n’imaginerez mêmepas !  Ainsi, ont été trouvés chez les couples Ramilison et une dame dénommée Candille, lesmatériels suivants :  Une unité de TRANSFORMATEUR de 400 KVA 20KV (ABBTR400 H59 20B2) ; Une unité deTRANSORMATEUR H61 160 KVA 20 KV 400 V B2 (NRJ –H6116020) de marque ENERGIETRANSFO ; Six unités de COUPE-CIRCUIT UNIPOLAIRE 24 KV/Porte-fusibles 24 KV ; Deuxunités de SECTIONNEUR INTERRUPTEUR TRIPOLAIRE 24 KV 200 A ; Douze unités deFUSIBLES 24 KV 43A D55 L520 ; Une unité de TRANSFORMATEUR H61 50 KVA 20 KVDYN11 BE CU de marque TUNISIE TRANSFO ;  A été trouvé à la Société GLOBAL GRENNE ENERGY :  Une unité de TRANSFORMATEUR de 400 KVA 20KV (ABBTR400 H59 20B2).  

  A été trouvé au Tribunal de Première instance d’Ambohidrabiby :  Une unité de TRANSFORMATEUR H61 50 KVA 5-20 KV/B2 (ENERGY TRANSFOH61-50-5-20-B2).  

  Malgré toutes ces découvertes, les détenteurs de ces matériels volés (n’ayons pas peur desmots !) se refusent à rendre tous ces matériels. Le drame se situe par le fait que la sociétéOCEAN TRADE exige leur restitution sans délai, faute de paiement, le chèque en réserven’ayant pas été versé.  
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  Vu d’où vous êtes, il est à croire que ces voleurs ont le bras aussi long que celui de la justice.Que demandait Marie Yannis Desautels ? La restitution pure et simple de ces matériels etl’affaire aurait été close. Mais non, tous font le mort, espérant une issue style le faux monnayeur« récidiviste »...  

  

  Regardez bien la date de cet avis d'interdiction bancaire : 28 octobre 2019  

  

  Regardez bien l'année d'émission de ses deux chèques sans provision   Ou la reine du chèque sans provision, Voanalaroy dont tous les journaux de Madagascar ontparlé la semaine dernière et qui, le 18 novembre 2021, a même eu le culot de me faireconvoquer dans les locaux de la cybercriminalité de la Police à Anosy, pour « diffamation ».Elle, qui, interdite de chèque depuis le 28 octobre 2019, avait acheté des meubles avec unchèque sans provision en date du 07 février 2022. J’y reviendrai dans un autre article, car elle abénéficié d’une liberté provisoire et qui est prévue passer devant le tribunal le 29 juin 2022. Why  ?La loi malagasy ne punit-elle donc plus les escrocs bancaires alors ?...  
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  Cette parenthèse faite, en ce qui concerne ce vol pur et simple de matériel destiné à concrétiséun projet initié par le couple présidentiel, Mialy et Andry Rajoelina, nous comprenons, à présent,pourquoi il tarde. Tout simplement à cause de gagne-petits, misérables profiteurs qui salissentl’image du couple présidentiel. A mon sens, c’est du sabotage pur et simple. L'occasionfait-il toujours le larron en Afrique en général ? Il faut sévir, ne serait-ce que pour stopper lesdivagations comme quoi "Andry Rajoelina ne tient pas ses promesses". Ainsi, comme le montrele fac-similé ci-dessus, toute cette clique de malandrins ont été assignés à bref délai devant letribunal civil. La magie de l’injustice opérera-t-elle encore dans nos contrées ? Restez branchéssur MADAGATE.   Jeannot Ramambazafy - 23 mai 2022
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